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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La deinande de brevet européen n 84 402 650.0 déposée le 

19 décexnbre 1984, pour laquelle a été revendiquée la 

priorité du 30 déceinbre 1983 fondée sur un dépôt antérieur 

en France, a donné lieu le 2 aoQt 1989 a la délivrance du 

brevet européen n 151 360 sur la base de 

6 revendications. 

La revendication principale s'énonce comine suit 

"Dispersion aqueuse de particules de polymére, constitué 

d'au moms un interpolyinëre de (A) 95 a 99 % en poids d'au 

moms un monomère choisi parmni les mnéthacrylates d'alkyle 

dont le groupe alkyle a de 1 a 8 atomes de carbone et les 

acrylates d'alkyle dont le groupe alkyle a de 1 a 8 atomes 

de carbone, et (B) de 1 a 5 % en poids d'au moms Un 

monomére hydrosoluble copolymérisable avec le(s) 

mnonomére(s) (A), lesdites particules ayant une structure 

composite comnprenant un noyau et une enveloppe, dispersion 

caractérisée en ce que l'enveloppe contient de 50 a 90 % 

en moles de(s) mnonomère(s) hydrosoluble(s) de la 

dispersion et en ce que ladite dispersion est susceptible 

d'être obtenue par un procédé comnprenant une premiere 

étape de polyméri.sation en emulsion dans l'eau de(s) 

monomère(s) (A) et une seconde etape consistant a 
introduire dans le réacteur, lorsgue le taux d'avancement 

de la reaction de polyniérisation a atteint une valeur au 

moms egale a 82 %, un mélange comprenant de 12 a 45 % en 

poids d'au moms un monomère hydrosoluble (B) et de 55 a 
88 % en poids de mnonoméres (A)". 

Dans ce libellé la chaxnbre a procédé a cinq modifications 

mnineures dans la deuxiémne caractéristique, a savoir 

successivement, addition de " ce "  au debut, rectification 

'I 
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du Tnot ttsusceptjbletl addition de l'accent dans le not 

ttpolyjflérjsatjonhl suppression de l'accent sur "a" et 

addition de l'accent dans le xnot "egale". Ii s'agit en 

fait de la correction de cing erreurs inanifestes, cornine 

cela ressort de la version de cette revendication proposée 

par la division d'examen aux fins de la délivrance du 

brevet européen selon la rêgle 51(4) CEE. 

Les revendications 2 a 6 sont des revendications 

dépendantes concernant des dispersions particuliêres selon 

la revendication 1. 

II. 	Le 27 avril 1990, l'opposante a fait opposition a ce 

brevet et 4 requis sa revocation, d'une part, pour 

insuffisance de l'exposé de l'invention (article lOOb) 

CBE) du fait que la technique de mesure du taux de 

xnonomère hydrosoluble par conductimétrie n'était pas 

applicable a tous les coinonomères, et, d'autre part, pour 

défaut d'activité inventive (article bOa) CBE). En inarge 

de cette objection, le mémoire d'opposition laissait 

entendre que l'objet de la revendication 2 pouvait méine ne 

pas étre nouveau. Ces motifs d'opposition s'appuyaient en 

particulier sur les documents suivants 

US-A--3 761 371, 

US-A-4 125 700. 

III. 	Par decision signifiée le 27 septeinbre 1991, la division 

d'opposition a rejeté l'opposition en invoquant pour 

l'essentiel les arguments suivants 

Les exernples du brevet attaqué dCcrivaient daris sa 

totalité une inodalité de inise en oeuvre du procédé de 

preparation de la dispersion aqueuse telle que revendiquée 

ainsi que la inéthode de inesure par conductimCtrie du taux 

de groupetnents carboxyliques. La description indiquait par 

ailleurs que la proportion de l'enveloppe par rapport a la 
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particule pOUvait egaleinent étre evaluée  par des dosages 

potentiornétriques et des niesures viscosimétriques. 

L'objection d'insuffisance de l'exposé n'était donc pas 

tenable. Quant au fond, l'objet du brevet attaque était 

non seuleinent nouveau, niais ixnpliquait egaleinent une 

activité inventive, étant donné que les documents opposes 

n'avaient pas trait au domaine technique considéré et 

n'étaient donc pas susceptibles de guider l'hornrne du 

métier dans sa recherche de peintures de formulation 

améliorée. 

Le 29 noveinbre 1991, la requérante (opposante) a formé un 

recours a l'encontre de cette decision, en acquittant 

sitnultanénient la taxe prevue et en exposant les motifs du 

recours dans un inémoire déposé le même jour. 

Seule l'objection de défaut d'activité inventive y était 

inaintenue. Af in d'illustrer, d'une part, que l'addition 

d'acide carboxylique irisaturé au debut ou a la fin de la 

reaction de polyinérisation du monoinère principal était une 

operation courante, et, d'autre part, que l'influence du 

taux de fonctions acides sur divers paramétres physiques 

du polyntere était en soi bien connue, la requérante a fait 

référence a DE-A-2 228 515 (document (4)) et a 
US-A-3 457 209 (document (5)). La seule mention de 

proprietes de bonne tension dans le brevet attaqué ne 

saurait justifier l'existence d'urie activité inventive, 

car ii était fait état de caractéristiques identiques dans 

les documents (1) et (2). Dans un cas semblable, une 

chambre de recours avait estimé qu'une coithinaison 

évidente de divers enseignetnents était depourvue 

d'activité inventive, mêxne si l'avantage obtenu dépassait 

par son atnpleur l'effet attendu (Decision T 21/81 publiée 

au JO OEB 1983, 15). 

Pour sa part, l'intimée (proprietaire du brevet) n'a 

déposé aucun inémoire de répónse. 

' I 
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VI. 	La requérante conclut a l'annulatjon de la decision 

attaquee et a la revocation du brevet. 

L'intiinée n'a présenté aucune requéte. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

a 108 ainsi qu'a la règle 64 CBE ; ii est recevable. 

La charnbre a examine les documents (4) et (5) cites pour 

la premiere fois dans le mémoire de recours, donc 

largentent en dehors du délai de neuf mois normalement 

imparti aux opposantes pour invoquer des faits ou produire 

des preuves a l'encontre d'un brevet délivré 

(article 99(1) CBE). Les modalités d'introduction de 

groupements carboxyliques dans les copolyméres acryliques 

et l'influence de ces fonctions acides sur les propriétés 

générales de ces copolyinères n'étant pas des éléments a 
considérer pour l'appreciation de l'activité inventive 

dans le cas present, la chambre estime en application des 

dispositions de l'article 114(2) CBE ne pas devoir tenir 

contpte de ces documents produits tardivernent. 

Le libellé des revendications satisfait aux dispositions 

de l'article 123 CBE. 

La revendication 1, pour laquelle a été adoptée la 

formulation de produit par procedC, peut être considérée 

pour l'essentiel comine la combinaison de la 

revendication 1 de produit et de la revendication 7 de 

procedé telles que déposées. Plus précisérnent, les 

caractéristiques des deux etapes du procédé de fabrication 

de la dispersion aqueuse selon la revendication 7 

d'origine constituent a present avec la teneur en mono-

mere(s) hydrosoluble(s) de l'enveloppe la partie 
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a) 

caractérisante de la revendication principale. Enfin, 

l'utilisation de l'expression "constitué dett au lieu de 

"coinprenant" au debut de la revendication correspond a une 

definition plus specifique de la dispersion aqueuse dont 

ii ne saurait résulter une étendue de la protection. 

Quant aux revendications dépendantes 2 a 6, elles 

correspondent a la version de ces revendications telles 

que déposées et délivrées. 

4. 	Le brevet attaque concerne une dispersion aqueuse de 

polyinère de stabilité axnéliorée et son procédé de 

fabrication. Les compositions electrodéposables décrites 

dans le document. (1) que la chambre, comme la division 

d'opposition, considêre comme l'état de la technique le 

plus proche, contiennent de tels polymères. Ces 

compositions a base d'un agent liant contiennent entre 5 

et 40 % en poids d'un élastomère dont les particules de 

structure composite sont constituées d'un noyau élastomère 

et d'une enveloppe qui est un polymére de Tnéthacrylate de 

inéthyle, la temperature de transition vitreuse du noyau 

étant inférieure d'au moms 50 C a celle de l'enveloppe 

(revendication 1). Le noyau est défini coinine un polymère 

d'ester acrylique réticulé, dans lequel le groupe alcoyle, 

qui coinprend de preference 2 a 8 atornes de carbone, est en 

fait choisi en fonction de la temperature de transition 

vitreuse a obtenir (colonne 3, ligne 72 a colonne 4, 

ligne 29 ; revendication 5). Pour la formation de 

l'enveloppe l'addition du méthacrylate de méthyle et, le 

cas échéant, d'un comonoinère fonctionnel ou non a lieu 

lorsque le taux de polyinerisation des monoméres 

constitutifs du noyau atteint 50 a 90 % (colonne 3, 

lignes 35 a 49). Cet élastotnère en coinbinaison avec des 

résines polycarboxyliques conduit a des compositions 

d'enduction électrodéposables dont la concentration en 

04073 



-6-- 	 T929/9l 

xnatières solides est toutefois liinjtée a 35 %, de 

préférence comprise entre 5 et 15 , en poids en raison de 

l'accroissement de viscosité (colorine 6, lignes 43 a 47). 

A la lumiére de cet art antérieur, le problérne technique a 
résoudre peut étre vu clans la inise a disposition d'une 

formulation de peintures permettant la inise en oeuvre de 

dispersions de concentration plus élevée sans accroitre la 

viscosité de manière inacceptable. 

Selon le brevet attaqué, ce problèxne est schéinatiquexnent 

résolu par une dispersion aqueuse de particules cle 

polymère obtenu en polytnerisant d'abord le inonomère 

principal, qui est choisi parini les (méth)acrylates 

d'alcoyle dont le groupe alcoyle a de 1 a 8 atomes de 

carbone, jusgu'à un taux d'avancement de la reaction au 

moms egal a 82 %, puis en introduisant dans le réacteur 

un mélange cornprenant de 12 a 45 % en poids de xnonomère 

hydrosoluble et de 55 a 88 % en poids de inonoinère 

principal. 

Selon la charnbre, ilressort de la description, en 

particulier de la page 3, ligries 12 a 18 et 42 a 44, ainsi 

que des exernples de inise en oeuvre, en particulier de la 

coinparaison entre les exemples 4 et 7, d'une part, et de 

l'exernple 11, d'autre part, que les mesures proposées par 

l'intimée perinettent effectivernent de résoudre le problème 

technique ci-dessus. Cet avantage specifique de la 

dispersion aqueuse revendiquée n'a d'ailleurs pas été mis 

en doute par la requerante. 

5. 	Apres examen des documents cites par la requérante, la 

chambre est parvenue a la conclusion que la solution 

revendiquee n'y est pas divulguée et que l'exigence de 

nouveauté est donc satisfaite. L'objection de défaut de 

nouveauté n'étant pas soulevée dans le inémoire de recours, 

ii n'y a pas lieu d'approfondir cette question. 
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) 	6. 	Ii reste donc a examiner SI l'Objet du brevet attaque 

implique une activité inventive, en particulier Si la 

solution revendiquee découle de manière évidente des 

documents cons idéres. 

	

6.1 	Le point ayant été soulevé dans la decision attaquee, ii 

convient d'abord de considérer la pertinence du document 

(1), c'est-à-dire dans queue mesure l'enseignernent de ce 

document, qui porte spécifiquemerit sur des compositions 

d'enductiori applicables par électrophorèse, est 

transposable au contexte d'une dispersion aqueuse de 

polymère. 

Coinme mentionné ci-dessus, le polymère de structure 

composite ne représente que 5 a 40 % en poids de la 

composition électrodéposable, dont le constituant 

inajoritaire est une résine de nature chimique indéterminée 

porteuse de groupes carboxyliques (colonne 7, ligne 49 a 
colonne 8, ligne 42). Cette résine polycarboxylique est 

donc le véhicule d'électrodéposition, alors que les 

groupements fonctionnels a la surface des particules de 

polymère de structure composite sont facultatifs et ont 

pour seul role de permettre une interaction suffisante, 

voire une reticulation, avec cette résine avant ou aprês 

le dépôt électrophorétique ; ceci se refléte dans la 

definition des groupetnents fonctionnels qui peuvent étre 

des fonctions époxy,carboxylique, amine ou hydroxyle, qui 

ne convi.endraient évidemment pas toutes pour une 

électrodéposition (colonne 2, lignes 8 a 14 et 51 a 62). 

Le polymére de structure composite selon le document (1) 

n'est donc qu'un constituant ininoritaire susceptible 

d'agir selon la fonction chimique a la surface de ses 

particules soit comme polyélectrolyte, soit comme 

réticulant. Ceci constitue une difference fondamentale par 

rapport au rOle joue par le polymére de structure 

composite dans les dispersions aqueuses selon le brevet 

attaqué. 

04073 	 - 
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Bien que l'argument n'ait pas été présenté par la 

requerante, la chambre note toutefois  que selon un mode de 

réalisation particulier gui n'est d'ailleurs nulle part 

iflustré, la composition d'enduction pourrait n'etre 

constituée que de l'élastomère de structure composite 

(colonne 6, ligries 16 a 18). Pour cette raison, la chambre 

estiine que l'hoinrne du métier aurait malgré tout pu 

chercher dans le document (1) des éléments de réponse au 

problème technique défini ci-dessus. 

6.2 	L'exemple 1 du document (1), auquel la requérante a fait 

plus particulièrement référence, va tout a fait dans le 

sens de l'enseignentent general de ce document. Selon cet 

exemple de preparation du polymére de structure composite, 

le noyau est foriné a partir de 175 parties en poids 

d'acrylate de butyle, 20 parties en poids de 

diméthacrylate de 1,3-butylène et de 5 parties en poids 

d'acide méthacrylique, et l'enveloppeest obtenue a partir 

de 52 parties en poids de inéthacrylate de inéthyle et de 

8 parties en poids d'acide methacrylique. 

Contrairement a la revendication 1 du brevet attaque gui 

impose une definition commune au(x) monomére(s) (A) dans 

les deux étapes de polymérisation, l'art antérieur 

requiert pour la formation de l'enveloppe la niise en 

oeuvre de inéthacrylate de inéthyle gui serait précisément 

contre-indiqué coinme monomére constitutif du noyau 

(colonne 3, ligne 72 a colonne 4, ligne 16). Dans 

l'exeinple 1, on utilise ainsi lors de la premiere étape 

l'acrylate de butyle comme inonornére principal. 

La deuxiéme difference reside dans 1a presence d'un 

inonomére polyfonctionnel au cours de l'étape de 

preparation du noyau dans le document (1) (colonne 4, 

lignes 17 a 29 ; revendication 5) ; dans l'exernple 1, 20 

parties en poids de diméthacrylate de 1,3-butyl6ne sont 

utilisées pour 240 parties en poids de composes 
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xnonoinsatUrés, soit une ProPortion de 8,3 % en poids. Méme 

si le brevet attaque prévoit a titre facultatif l'addition 

d'un inonornère réticulant, la quantité inise en oeuvre ne 

saurait excéder 3 % en poids des inonolnêres (A) et (B) 

(page 2, ligne 62 a page 3, ligne 7 ; revendication 4). 

En réalité, ces deux differences ne sont pas a considérer 

isolément. En effet, les caractéristiques du procédé selon 

l'art antérieur sont adaptées a la preparation de 

particules de structure composite, dans lesquelles la 

temperature de transition vitreuse du rioyau est au moms 

inférieure de 50° C a celle de l'enveloppe. Dans le cas du 

brevet attaqué, au contraire, les inonomères formant le 

noyau sont choisis de inanière a conférer a celui-ci une 

temperature de transition vitreuse inférieure ou égale a 
- 20' C, et ceux formant l'enveloppe sont choisis de 

manière a conférer a celle-ci une temperature de 

transition vitreuse comprise entre - 10 et + 60' C 

(page 2, lignes 25 a 27), soit une difference comprise 

entre 10 et 80' C. Ceci montre bien que par delà leur 

analogie de structure les particules de polymère selon le 

document (1) et selon le brevet attaqué sont en fait 

différentes et que le passage des unes aux autres n'est 

pas evident au vu du problèine a résoudre. En particulier, 

la chambre ne voit pas ce gui pouvait inciter l'hoxnme du 

métier au vu de l'exeinple 1 a siinultanément choisir pour 

la premiere etape Un monomére principal qui est 

inanifestement déconseillé, supprimer l'agent de 

reticulation ou au moms en réduire la quantite, 

s'affranchir en partie des contraintes relatives a la 

difference entre les deux temperatures de transition 

vitreuse, et n'utiliser l'acide mnéthacrylique qu'au cours 

de la deuxième etape de polymérisation. 

. . / . . . 



- 10 - 	 T 929/91 	 1 

Pour ces raisons, la charnbre conclut que l'objet de la 

revendiction 1 du brevet attaque n'est suggéré ni par 

l'enseignement général, ni par l'exernple 1 du 

document (1). 

6.3 	Le document (2) n'est pas davantage susceptible de 

conduire l'homme du métier a la solution revendiquée dans 

le brevet attaque. 

Ce document décrit la preparation en emulsion de polymêres 

de méthacrylate de inéthyle cornprenant la polymerisation 

par étapes du Inéthacrylate de inéthyle, de preference en 

mélange avec jusqu'à 40 % d'acide acrylique ou 

methacrylique, en l'absence de tout agent tensio-actif ou 

émulsifiant, le(s) monoinêre(s) Etant introduit(s) aprés 

polyinérisation de la plus grande partie de la charge 

précédente et le produit final étant isolé a une 

temperature inférieure d'au moms 30 C a sa temperature 

cle transition vitreuse (revendication 1). Ces 

polyméres sont ensuite disperses dans un plastifiant du 

genre phosphate organique ou phtalate, contenant 

généralement en plus un compose volatil qui est un solvant 

ou un agent gonflant du polymnére ; selon la quantite de ce 

compose volatil, on obtient des plastisols ou des 

organosols qui, mélanges avec des composes polyinsaturés, 

conduisent a compositions photopolymerisables pouvant étre 

appliquées sur divers substrats - (colonrie 5, lignes 3 

a 38 ; colonne 6, lignes 6 a 55). De plus, ces plastisols 

ont des propriétés rheologiques particulièrement 

intéressantes lorsque les copolyinères se trouvent sous 

formne de polyelectrolyte (colonne 5, ligne 59 a colonne 6, 

ligne 5). 

Bien que cette dernière propriétC prise isolCrnent soit 

intéressante dans la perspective du probléme a résoudre, 

il est cependant evident que l'enseignernent du document 

04073 	 .. 
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(2) n'a qu'un rapport lointain avec le brevet attaqué, 

tant par les applications envisagees que par les 

caractéristiques du procédé de preparation des polyinères. 

D'une part, la dispersion d'un polyelectrolyte en phase 

organique destinée a la preparation de compositions 

photopolyinérisables n'est pas assimilable a une dispersion 

aqueuse d'un tel copolytnére destinée a la preparation de 

peintures ; d'autre part, certaines caractéristiques 

essentielles du procédé selon l'art antérieur, a savoir 

l'absence d'agent tensio-actif ou émulsifiant ainsi que 

l'isolation du polymère a une temperature inférieure d'au 

moms 30 C a sa temperature de transition vitreuse, ne 

sont pas reprises dans le procéde mis en oeuvre dans le 

brevet attaque. Dans ces conditions, la contribution du 

document (2) se limite a la polymnerisation par étapes d'un 

mélange de monoméres et par l'addition d'une nouvelle 

charge de xnonomnères lorsque la plus grande partie de la 

charge precedente, voire la totalité de cette charge, a 

été consornmée ; ii va de soi qu'une telle sequence 

d'opérations ne correspond pas aux mesures requises dans 

le brevet attaqué. 

6.4 	Commne le démontrent les donnêes expérimnentales dans le 

brevet attaque, la proportion de monomère hydrosoluble a 
la surface de la particule de polymnère vane de manière 

surprenante avec le taux d'avancement de la reaction de 

polymnerisation auquel est introduite la charge de 

mnonomères de la deuxième étape. Airisi dansl'exemple 4, of.i 

la reaction de polymérisation est poursuivie jusqu'a un 

degre de conversion de 90 % lors de la premiere étape, le 

taux d'acide mnéthacrylique a la surface des particules est 

70 % ; dans l'exemple 7, par contre, o.m le degré 

d'avanceinent atteint a la fin de la premiCre Ctape est 

abaissé a 80 %, ce taux n'est plus que de 46 %. 

Une telle difference dans le taux de localisation d'acide 

méthacrylique a la surface des particules n'était pas 
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prévisible & partir des documents cites. En effet, le 

document (1) preconise d'arréter la premiere étape de 

polymérisation lorsque le degre de conversion de la 

premiere charge de monomères a atteint 50 a 90 %, de 

preference 70 & 89 % (colonne 3, lignes 43 a 49), et le 

document (2) recommande simpleinent d'ajouter la deuxième 

charge de inonomères lorsque la plus grande partie, ou inéme 

la totalité, de la premiere a été consommée (colonne 3, 

lignes 53 a 59). Ii est evident qu'aucuri de ces deux 

enseignernents ne permettait de supposer l'existence d'une 

valeur critique du taux de conversion de la premiere 

charge de inoriomères, encore moms une correlation entre ce 

parametre et la viscosité des dispersions aqueuses de ces 

polyinères. 

6.5 	La référence a la decision T 21/81 dans le mémoire de 

recours n'est pas appropriée. Dans cette decision, la 

charnbre était parvenue a la conclusion que si l'objet 

d'une revendication s'imposait a l'évidence au vu de 

l'état de la technique et si l'avantage observe était 

egalement prévisible, une activité inventive ne pouvait 

étre reconnue, mêine si un effet technique supplementaire 

éventuellement inattendu était obtenu (Motifs de la 

decision, point 6, paragraphe 2). 

Ces conditions ne sont pas reinplies dans le cas present. 

D'une part, les mesures a prendre pour preparer les 

polyinères ne découlent pas de inanière évidente des 

documents cites (voir points 6.2 et 6.3 ci-dessus) ; 

d'autre part, la correlation du taux de conversion de la 

premiere charge de monornères aussi bien avec le taux de 

localisation du monornére hydrosoluble a la surface des 

particules qu'avec la viscosité des dispersions aqueuses 

de ces polymères n'a pas ete démontrée par la requerante 

(voir point 6.4 ci-dessus). 
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Dans ces conditions, l'absence d'effet supplernentaire ne 

saurait étre en soi un obstacle a l'existence d'une 

activité inventive, puisque selon les terines inéines de 

l'article 56 CBE, premiere phrase, "une invention est 

considérée comme iinpliquant une activité inventive Si, 

pour un homme du métier, elle ne découle pas d'une xnanière 

évidente de l'état de la technique." 

	

6.6 	En conclusion, pour ces diverses raisons, l'objet de la 

revendication 1 implique une activité inventive. 

	

7. 	La revendication 1 étant acceptable, ii en est de métne des 

revendications dépendantes 2 a 6 qui correspondent a des 

dispersions préférées selon la revendication 1 et 

bénéficient a ce titre de la brevetabilité de l'objet de 

la revendication principale. 

Dispositif 

Pour ces motifs, ii est statue conune suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Grefyier 

WD 

cJ;- 
p 2i(ic/'Z 
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Le Président 
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